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International Association of Labour Law Journals - IALLJ
La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre de  
l’« International Association of Labour Law Journals », réseau d’échange de publications, 
d’idées, de développements juridiques et économiques.
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MATEUSZ GAJDA
Université de Varsovie

L’IMPACT DU « NEW DEAL POLONAIS »  
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

La loi du 29 octobre 2021, entrée en vigueur le 1er janvier 2022, modifie non seulement 
la loi relative à l’impôt sur le revenu des personnes physiques, mais également la loi 
relative à l’impôt sur le revenu des personnes morales, ainsi qu’un certain nombre d’autres 
textes1. 

Cette loi, communément appelée New Deal polonais, est la réforme fiscale la plus 
importante et la plus difficile que la Pologne ait mené ces dernières années, de par sa 
complexité et ses conséquences sur la main-d’œuvre polonaise. Elle a modifié les règles de 
calcul de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, celui des cotisations d’assurance 
maladie, et a eu une énorme influence sur le marché du travail polonais.

L’une des modifications les plus importantes tient au changement des règles de calcul 
des cotisations d’assurance maladie, qui a entraîné une diminution des revenus, notamment 
pour les travailleurs bénéficiant de rémunérations élevées. Avant l’introduction du New 
Deal polonais, les cotisations d’assurance maladie pouvaient être déduites du montant des 
impôts dus par les salariés ou les entrepreneurs individuels gérant leur propre entreprise 
(indépendants). Il est important de souligner que les cotisations versées à l’assurance 
maladie étaient relativement faibles pour les indépendants, car calculées sur la base du 
revenu moyen en Pologne. Le New Deal polonais a radicalement modifié les règles de 
paiement des cotisations d’assurance maladie en ce qu’il a supprimé la possibilité de 
déduire ces cotisations du montant de l’impôt. En outre, il a obligé les indépendants à 
calculer leurs cotisations à l’assurance maladie sur la base des revenus perçus, entraînant 
une augmentation du montant de celles-ci.

Face à ces nouvelles règles de calcul, les indépendants ont cherché à mettre en place 
des stratégies d’optimisation fiscale. L’une d’entre elles consistait à modifier le mode 
d’imposition en passant du régime standard à un régime d’imposition dit « forfaitaire sur 
le revenu enregistré », grâce auquel les travailleurs indépendants pouvaient calculer les 
cotisations d’assurance maladie sur la base d’une formule tenant compte non seulement du 
revenu des travailleurs indépendants, mais aussi de la rémunération moyenne en Pologne. 
Toutefois cette forme d’imposition présente l’inconvénient de perdre le droit de déduire les 
coûts liés à l’exploitation de l’entreprise. C’est pourquoi certains entrepreneurs individuels 
ont envisagé de fermer leur entreprise et de travailler en tant que salarié, dont le statut était 
financièrement plus avantageux. 

Le New Deal polonais a également été source de problèmes pour les entités employant 
des salariés hautement qualifiés qui, pour compenser les pertes financières, ont exigé une 
augmentation de leur salaire ou n’ont pas hésité à quitter leur employeur pour rejoindre 
des organisations offrant une rémunération plus élevée.

1 Journal des lois 2021, point 2105.
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Afin de réduire les écueils du New Deal polonais, le gouvernement a prévu quelques 
nouveaux avantages, notamment l’augmentation du montant d’exonération de l’impôt  
(de 8 000 PLN à 30 000 PLN)2 ou un allègement supplémentaire pour la classe moyenne. 
Ainsi, les personnes gagnant entre 68 500 PLN et 133 700 PLN sur une année donnée ont 
eu la possibilité d’établir des déclarations les libérant du paiement d’un impôt sur le revenu 
plus élevé. 

En dépit des efforts susmentionnés, le New Deal polonais a été accueilli de façon 
très négative par les fiscalistes et les spécialistes en ressources humaines. L’une des plus 
grandes réticences tient au fait que ces changements ont été mis en place trop rapidement, 
sans les consultations préalables nécessaires. En effet, le projet initial a été présenté par 
le gouvernement le 26 juillet 2021 et la version finale a été signée par le président de la 
république le 16 novembre de la même année, autrement dit, les experts comptables n’ont 
pas eu le temps nécessaire pour préparer cette révolution fiscale. Le défi le plus difficile 
pour les représentants des ressources humaines a été de mettre en œuvre des mesures 
d’allègement pour la classe moyenne, qui étaient totalement inédites. 

Face à l’ambiguïté des nouvelles dispositions, les premiers mois de l’année 2022 ont 
été marqués par des interprétations diverses et souvent contradictoires du New Deal 
polonais, ce qui a suscité l’inquiétude des experts. En raison des controverses, de l’impact 
financier de la guerre en Ukraine et de l’augmentation du niveau d’inflation en Pologne, 
le gouvernement a décidé de revoir les solutions adoptées et d’introduire de nouveaux 
amendements au New Deal polonais. 

Les changements les plus importants ont été introduits par la loi du 9 juin 2022 
modifiant la loi relative à l’impôt des personnes physiques et certaines autres lois3. Parmi 
ces changements figurent la suppression de l’allègement prévu pour la classe moyenne 
à partir du 1er juillet 2022, ainsi que la réduction de 17% à 12% du taux d’imposition 
des personnes physiques appartenant à la première tranche du barème de l’impôt sur 
le revenu (jusqu’à 120 000 PLN par an). Selon les spécialistes de la fiscalité, la baisse du 
taux d’imposition compensera la suppression de l’allégement pour la classe moyenne. 
La nouvelle réglementation a également donné aux travailleurs indépendants le droit de 
déduire une partie des cotisations d’assurance maladie de leur revenu et, par conséquent, 
de réduire l’impôt sur le revenu applicable.

S’il ne fait aucun doute que les récents changements sont bénéfiques pour les citoyens 
polonais, de nombreux spécialistes en ressources humaines craignent toujours les audits 
susceptibles d’avoir lieu dans les années à venir. Toute erreur dans le calcul de l’impôt 
sur le revenu des personnes physiques et des cotisations d’assurance maladie peut avoir 
des conséquences à long terme. Les employeurs ayant commis des erreurs de calcul des 
charges dues peuvent être tenus responsables en cas d’audit. Les réclamations éventuelles 
à l’encontre des employeurs sont prescrites. Mais en cas de décisions obligeant ceux-ci à 
payer des cotisations ou des impôts restant dus, ils devront également verser des intérêts 
légaux. Parallèlement, les personnes responsables du calcul des impôts et des cotisations 
de sécurité sociale peuvent se voir infliger une amende en cas d’infraction aux dispositions 
applicables. 

C’est pourquoi l’établissement des déclarations fiscales annuelles de 2023 constituera 
un grand défi pour les experts comptables en Pologne.

2 1 PLN = 0,21 €.
3 Journal des lois 2022, point 1265.
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